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(54)  Flan,  procédé  de  découpe  de  flan,  et  barquette  en  feuille  de  carton  ondulé. 

(57)  L'invention  concerne  un  flan  (1)  en  feuille  de  carton  ondulé  pour  la  réalisation  d'une  barquette  (16)  à 
coins  coupés,  un  procédé  de  découpe  d'un  tel  flan  et  une  barquette  réalisée  à  partir  d'un  tel  flan. 

Le  flanc  comporte  une  suite  de  neuf  volets  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  premières  lignes  de  pliage 
(2'  à  9'),  à  savoir  quatre  volets  principaux  (3,  5,  7,  9)  identiques  deux  à  deux,  trois  volets  intermédiaires  (4, 
6,  8)  séparant  lesdits  volets  principaux  deux  à  deux,  et  deux  volets  d'extrémité  (2,10),  dont  un  (10) 
formant  languette  de  fixation. 

Les  premières  lignes  de  pliage  (2'  à  9')  sont  convergentes,  les  volets  principaux  (3,  5,  7,  9)  formant  des 
trapèzes  isocèles. 
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La  présente  invention  concerne  un  flan  et  un  pro- 
cédé  de  découpe  de  flan  en  feuille  de  carton  ondulé 
ou  équivalent  pour  la  réalisation  d'une  barquette  à 
coins  coupés,  du  type  comportant  une  suite  de  neufs 
volets  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  premières  li- 
gnes  de  pliage. 

Elle  concerne  également  une  barquette  obtenue 
avec  un  tel  flan. 

Elle  trouve  une  application  particulièrement  im- 
portante  bien  que  non  exclusive  dans  le  domaine  des 
emballages  de  légumes  ou  fruits  fragiles  comme  les 
champignons  ou  les  fruits  rouges. 

On  connaît  actuellement  des  barquettes  en  car- 
ton  plat,  par  exemple  des  barquettes  à  fraises,  fabri- 
quées  en  forme  de  panier.  Ces  barquettes  ne  sont 
pas  réalisables  facilement,  sont  fragiles  et  protègent 
mal  leur  contenu  des  chocs  externes. 

Il  existe  également  des  barquettes  en  matière 
plastique,  plus  solides,  mais  qui  sont  nettement  plus 
coûteuses  et  ne  sont  par  ailleurs  pas  biodégradables. 

On  connaît  également  (FR-A-2  665  137)  des 
caisses  à  coins  coupés  de  matière  en  feuille  de  car- 
ton  ondulé  réalisées  à  partir  d'un  flan  du  type  ci-des- 
sus  défini.  Ces  caisses,  avant  tout  conçues  pour 
comporter  un  couvercle,  sont  de  forme  parallélépipè- 
dique.  Elles  ne  sont  donc  notamment  pas  empilables 
les  unes  dans  les  autres. 

La  présente  invention  vise  à  fournir  un  flan,  un 
procédé  de  découpe  et  une  barquette  pourfruits  rou- 
ges,  champignons  et  autres  fruits  ou  légumes  fragi- 
les  répondant  mieux  que  ceux  antérieurement  connus 
aux  exigences  de  la  pratique,  notamment  en  ce 
qu'elle  autorise  la  fabrication  facile  de  barquettes  ro- 
bustes,  à  faible  coût,  qui  peuvent  notamment  et  en  gé- 
néral,  mais  de  façon  non  limitative,  être  empilées  les 
unes  dans  les  autres,  par  exemple  pour  être  stockées 
avant  remplissage. 

Dans  ce  but  l'invention  propose  essentiellement 
un  flan  en  feuille  de  carton  ondulé  pour  la  réalisation 
d'une  barquette  à  coins  coupés,  comportant  une  suite 
de  neuf  volets  reliés  les  uns  aux  autres  par  des  pre- 
mières  lignes  de  pliage,  à  savoir  quatre  volets  princi- 
paux  identiques  deux  à  deux,  trois  volets  intermédiai- 
res  séparant  lesdits  volets  principaux  deux  à  deux,  et 
deux  volets  d'extrémité,  dont  un  formant  languette  de 
fixation,  chaque  volet  principal  comportant  un  rabat 
relié  à  un  bord  dudit  volet  principal,  dit  bord  inférieur, 
par  une  seconde  ligne  de  pliage,  pour  former  le  fond 
de  la  caisse,  les  volets  intermédiaires  et  les  volets 
d'extrémité  étant  dénués  de  rabats,  lesdits  volets  in- 
termédiaires  et  au  moins  un  volet  d'extrémité  étant 
propres  à  former  les  coins  coupés  de  ladite  caisse  à 
réaliser, 
caractérisé  en  ce  que  les  premières  lignes  de  pliage 
sont  convergentes,  les  volets  principaux  formant  des 
trapèzes  isocèles. 

Par  convergentes,  on  entend  convergentes  deux 
à  deux,  d'un  même  côté  des  rabats  par  rapport  aux 

volets. 
Les  points  de  convergence  entre  les  premières  li- 

gnes  de  pliage  ne  sont  donc  pas  en  général  identi- 
ques. 

5  Dans  des  modes  de  réalisation  avantageux,  on  a 
de  plus  recours  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions 
suivantes  : 

-  les  bords  latéraux  respectifs  et  en  vis  à  vis  de 
deux  rabats  adjacents  sont  en  contact  l'un 

10  avec  l'autre  sur  une  partie  de  leur  longueur 
lorsque  le  flan  est  en  position  développée; 

-  les  rabats  de  deux  desdits  volets  principaux 
sont  identiques  et  présentent  chacun  et  res- 
pectivement  deux  bords  latéraux  comprenant 

15  une  première  partie  en  biais  vers  l'extérieur  à 
partir  des  secondes  lignes  de  pliage  et  une 
deuxième  partie  perpendiculaire  auxdites  li- 
gnes  de  pliage.  Ces  caractéristiques  présen- 
tent  notamment  les  avantages  non  évidents 

20  d'optimiser  l'utilisation  du  carton  pour  la  cons- 
titution  d'un  fond  renforcé; 

-  les  volets  intermédiaires  et  d'extrémité  présen- 
tent  un  bord  inférieur  évidé. 
Une  telle  disposition,  qui  peut  notamment  sem- 

25  bler  fragiliser  la  barquette  à  réaliser  dans  sa 
partie  inférieure,  permet  un  pliage  nettement 
plus  aisé  ; 

-  les  rabats  identiques  sont  de  dimension  trans- 
versale  égale  à  la  moitié  de  la  dimension  trans- 

30  versale  du  fond  de  la  barquette; 
-  les  secondes  lignes  de  pliage  sont  agencées 

pour  permettre  la  formation  du  fond  par  pliage 
desdits  rabats  identiques  au  dessus  des  ra- 
bats  des  deux  autres  volets  principaux  ; 

35  -  les  premières  parties,  en  biais,  desdits  bords 
latéraux  forment  un  angle  de  45°  par  rapport  à 
la  ligne  de  pliage  correspondante,  et  s'éten- 
dent  sur  une  longueur  égale  à  la  longueur  de  la 
base  horyzontale  inférieure  des  volets  inter- 

40  médiaires.  Une  telle  disposition  présente 
l'avantage  d'autoriser  la  formation  du  fond  de 
la  barquette  sans  vide  au  droit  des  coins  cou- 
pés; 

-  les  secondes  lignes  de  pliage  sont  disposées 
45  dans  le  sens  sensiblement  parallèle  aux  can- 

nelures  du  carton  ondulé  ; 
-  les  bords  supérieurs  de  deux  volets  principaux 

identiques  présentent  une  partie  en  saillie  par 
rapport  au  bord  supérieur  des  volets  intermé- 

50  diaires  ou  d'extrémité  adjacents  ; 
-  l'angle  formé  par  les  deux  premières  lignes  de 

pliage  de  chaque  volet  est  compris  entre  de 
l'ordre  de  2°  et  de  l'ordre  de  15°,  et  est  de  pré- 
férence  de  l'ordre  de  5°  ; 

55  -  chaque  volet  principal  comporte  un  deuxième 
rabat  relié  au  bord  supérieur  dudit  volet  princi- 
pal  par  une  troisième  ligne  de  pliage,  pour  for- 
mer  le  couvercle  de  la  barquette  ; 
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-  les  deuxièmes  rabats  de  deux  desdits  volets 
principaux  sont  identiques  et  présentent  cha- 
cun  et  respectivement  deux  bords  latéraux 
comprenant  une  première  partie  en  biais  vers 
l'extérieurà  partir  des  troisièmes  lignes  de  plia- 
ge,  et  avantageusement  une  deuxième  partie 
respectivement  perpendiculaire,  auxdites  troi- 
sièmes  lignes  de  pliage. 

L'invention  propose  également  un  procédé  de  dé- 
coupe  de  flans  identiques  dans  une  feuille  ou  une 
bande  de  carton  ondulé,  caractérisé  en  ce  que 

-  on  découpe  les  suites  de  volets  et  rabats 
correspondant  à  chaque  flan  par  poinçonnage, 
selon  des  lignes  brisées  parallèles  formant 
sensiblement  un  arc  de  cercle  de  grand  rayon 
de  courbure,  les  bords  supérieurs  des  volets 
d'un  flan  restant  en  contact  avec  les  bords  in- 
férieurs  des  rabats  du  flan  précédent, 

-  on  évide  entre  deux  flans  adjacents  parallèles 
une  première  portion  de  carton  en  forme  de 
fente  symétrique  par  rapport  à  une  droite,  pour 
constituer  d'un  coté  les  bords  supérieurs  d'un 
volet  principal  symétrique  par  rapport  à  ladite 
droite,  et  les  bords  supérieurs  des  deux  volets 
intermédiaires  adjacents,  et  de  l'autre  coté  le 
bord  inférieur  du  rabat  correspondant  audit  vo- 
let  principal  symétrique  par  rapport  à  ladite 
droite  du  flan  suivant  et  une  partie  des  bords  in- 
férieurs  des  rabats  adjacents  audit  rabat 
correspondant, 

-  on  évide  en  partie  basse  de  chacun  des  volets 
intermédiaires  et  d'extrémité  une  deuxième 
portion  de  carton  pour  former  les  bords  infé- 
rieurs  desdits  volets  intermédiaires  et  d'extré- 
mité  et  les  bords  latéraux,  en  biais  vers  l'exté- 
rieur,  des  rabats  de  deux  volets  principaux, 

-  on  découpe  pour  chaque  flan  les  bords  laté- 
raux  des  rabats  d'un  flan  situés  en  vis  à  vis, 
lesdits  bords  latéraux  de  rabat  restant  en 
contact,  et 

-  on  forme  pour  chaque  flan  les  premières  et  se- 
condes  lignes  de  pliage  entre  volets  et  rabats. 

De  telles  caractéristiques  permettent  la  découpe 
des  flans  selon  l'invention,  qui  sont  ensuite,  de  façon 
surprenante,  particul  ièrement  faci  les  à  pl  ier  et  ce  mal- 
gré  les  problèmes  liés  au  sens  des  cannelures  du  car- 
ton  ondulé. 

Par  grand  rayon  de  courbure  il  faut  notamment 
entendre  un  rayon  compris  entre  de  l'ordre  de  30  cm 
et  de  l'ordre  de  150  cm. 

Avantageusement  le  procédé  est  de  plus  carac- 
térisé  en  ce  que 

-  on  découpe  simultanément  deux  rangées  de 
flans  disposées  l'une  à  coté  de  l'autre,  tournée 
de  1  80°  l'une  par  rapport  à  l'autre,  les  bords  la- 
téraux  extérieurs  des  volets  d'extrémité  des 
flans  d'une  rangée  étant  en  contact  après  dé- 
coupe  avec  les  bords  latéraux  extérieurs  des 

volets  d'extrémité  opposés  des  flans  de  l'autre 
rangée  disposée  tête  bêche,  et 

-  on  évide  de  part  et  d'autre  des  bords  latéraux 
supérieur  et  inférieur  desdits  volets  d'extrémi- 

5  té  adjacents  de  chaque  couple  de  flans  appar- 
tenant  respectivement  aux  rangées  disposées 
tête  bêche,  deux  portions  de  carton  identiques, 
disposées  symétriquement,  pour  former  les 
bords  inférieurs  et  supérieurs  desdits  volets 

10  d'extrémité  et  les  bords  latéraux  extérieurs  des 
rabats  des  volets  principaux  adjacents  auxdits 
volets  d'extrémité. 

Grâce  à  de  telles  dispositions  une  optimisation 
non  évidente  a  priori  de  l'utilisation  des  feuilles  de 

15  carton  ondulé  est  possible. 
L'invention  propose  également  une  barquette  ob- 

tenue  avec  un  flan  tel  que  décrit  ci-dessus,  en  forme 
de  tronc  de  pyramide,  comportant  quatre  faces  laté- 
rales  principales,  deux  à  deux  identiques  et  reliées 

20  entre  elles  par  quatre  faces  secondaires  formant 
coins  coupés,  une  desdites  faces  secondaires 
comprenant  au  moins  en  partie  une  double  épaisseur 
de  carton  pour  fixation  par  collage, 
et  un  fond  constitué  par  quatre  rabats  respective- 

25  ment  reliés  auxdites  faces  latérales  principales  par 
des  lignes  de  pliage,  dites  secondes  lignes  de  pliage, 
caractérisé  en  ce  que  les  faces  latérales  principales 
forment  des  trapèzes  isocèles. 

Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  on  a  de 
30  plus  recours  à  l'une  et/ou  à  l'autre  des  dispositions 

suivantes  : 
-  les  secondes  lignes  de  pliage  sont  disposées 

dans  le  sens  sensiblement  parallèle  aux  can- 
nelures  du  carton  ondulé  ; 

35  -  les  bords  extérieurs  respectifs  de  deux  rabats 
opposés  appartenant  à  deux  faces  latérales 
principales  en  vis  à  vis,  sont  parallèles  aux  se- 
condes  lignes  de  pliage  desdites  faces  latéra- 
les  et  sont  en  contact  l'un  avec  l'autre; 

40  -  les  faces  latérales  secondaires  présentent  un 
bord  inférieur  dénué  de  rabat  en  forme  ou  sen- 
siblement  en  forme  de  demi-cercle  ou  de  por- 
tion  de  demi-cercle  dont  le  rayon  de  courbure 
est  dirigé  vers  l'extérieur  desdites  faces  latéra- 

45  les  secondaires  ; 
-  les  bords  supérieurs  respectifs  de  deux  faces 

latérales  principales  identiques  présentent 
chacun  une  partie  en  saillie  par  rapport  au  bord 
supérieur  des  faces  secondaires  adjacentes  ; 

50  -  l'angle  des  trapèzes  isocèles  des  faces  latéra- 
les,  entre  la  base  inférieure  et  un  côté  latéral, 
est  compris  entre  92°  et  1  05°,  et  de  préférence 
de  l'ordre  de  95°  ; 

-  la  barquette  comporte  de  plus  un  couvercle 
55  constitué  par  quatre  rabats  respectivement  re- 

liés  auxdites  faces  latérales  principales  par  des 
lignes  de  pliage,  dites  troisièmes  lignes  de  plia- 
ge. 

3 
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Le  couvercle  peut  également  être  constitué  dif- 
féremment  par  exemple  par  un  seul  rabat  relié  au  bord 
supérieur  d'un  seul  des  volets  principaux,  propre  à  re- 
couvrir  la  totalité  de  la  barquette,  et  comprenant  par 
exemple  une  languette  agencée  pour  venir  coopérer 
avec  le  volet  principal  en  vis  à  vis  lorsque  la  barquette 
est  formée. 

L'invention  sera  mieux  comprise  à  la  lecture  des 
modes  de  réalisation  suivants  donnés  à  titre  d'exem- 
ples  non  limitatifs. 

La  description  fait  référence  aux  dessins  qui  l'ac- 
compagnent  dans  lesquels  : 

-  La  figure  1  est  une  vue  en  plan  d'un  flan  selon 
le  mode  de  réalisation  de  l'invention  plus  par- 
ticulièrement  décrit  ici. 

-  La  figure  2  est  une  vue  en  perspective  d'une 
barquette  réalisée  à  partir  du  flan  de  la  f  iguue 
1. 

-  La  figure  3  est  une  vue  schématique  en  plan 
d'une  feuille  de  carton  ondulé  découpée  selon 
un  mode  de  réalisation  du  procédé  de  découpe 
de  l'invention. 

-  Les  figures  4  et  5  sont  des  vues  à  plus  grande 
échelle  de  la  figure  3  montrant  les  parties  de 
carton  évidées  entre  deux  flans  et  entre  deux 
rangées  de  flans. 

-  La  figure  6  est  une  vue  à  plus  grande  échelle 
d'une  variante  de  découpe  selon  l'invention 
montrant  les  parties  de  carton  évidées  entre 
deux  rangées  de  flans. 

-  Les  figures  7  et  8  sont  des  vues  enplan  de  flans 
munis  de  deuxièmes  rabats  propres  à  former  le 
couvercle  des  barquettes  réalisées  à  partir  de 
tels  flans. 

La  figure  1  montre  un  flan  1  ,  en  carton  ondulé, 
par  exemple  de  2  mm  d'épaisseur,  selon  un  mode  de 
réalisation  de  l'invention. 

Le  flan  comporte  une  suite  de  neuf  volets  2,  3,  4, 
5,  6,  7,  8,  9  et  10  reliés  entre  eux  par  des  premières 
lignes  de  pliage  2'  à  9'  convergentes,  c'est-à-dire  non 
parallèles  entre  elles.  Elles  forment  deux  à  deux, 
c'est-à-dire  deux  lignes  de  pliage  par  deux  lignes  de 
pliage  appartenant  à  un  même  volet,  un  angle  aigu 
entre  elles,  par  exemple  de  3°. 

Plus  précisément,  la  suite  comprend  quatre  vo- 
lets  principaux  3,  5,  7  et  9,  trois  volets  intermédiaires 
4,  6  et  8,  et  deux  volets  d'extrémité  2  et  10. 

Les  volets  principaux  3  et  7  d'un  coté  (grands  vo- 
lets  dans  l'exemple  de  réalisation  plus  particulière- 
ment  décrit  ici  ),  5  et  9  de  l'autre  (petits  volets)  sont 
identiques  deux  à  deux  et  forment  des  trapèzes  iso- 
cèles  dont  les  grandes  bases  3a,  5a,  7a  et  9a  consti- 
tuent  les  bords  supérieurs  des  faces  principales  de  la 
barquette  à  réaliserà  partir  du  flan  1  ,  et  les  petites  ba- 
ses  3b,  5b,  7b  et  9b  correspondent  aux  bords  infé- 
rieurs  desdites  faces  et  sont  reliées  respectivement 
par  les  lignes  de  pliage  3",  5",  7"  et  9"  (confondues 
avec  les  bords  inférieurs  sur  la  figure)  avec  quatre  ra- 

bats  11,  12,  13  et  14  destinés  à  former  le  fond  de  la 
caisse  et  qui  seront  détaillés  plus  loin. 

Dans  le  mode  de  réalisation  plus  particulière- 
ment  décrit  ici,  les  volets  intermédiaires  et  d'extrémi- 

5  tés  sont  tels  que  les  volets  2  et  6  d'une  part,  4,  8  et 
10  d'autre  part,  sont  identiques. 

Chaque  volet  intermédiaire  ou  d'extrémité  pré- 
sente  un  bord  supérieur  comprenant  un  léger  décro- 
chement,  par  exemple  de  3  mm,  par  rapport  au  bord 

10  supérieur  d'un  volet  principal  adjacent. 
Ainsi,  les  bords  supérieurs  2a  et  4a  des  volets  2 

et  4,  présentent-ils  un  décrochement  2'a  et  3'a  dans 
le  prolongement  des  lignes  de  pliage  2'  et  3',  par  rap- 
port  au  bord  supérieur  3a  du  volet  principal  3  qui,  par 

15  voie  de  conséquence,  présente  une  partie  en  saillie 
par  rapport  auxdits  bords  2a  et  4a. 

Les  bords  4a,  5a  et  6a  sont  dans  le  prolongement 
les  uns  des  autres  et  forment  une  ligne  brisée. 

Les  bords  6a  et  8a  présentent  par  ailleurs  un  dé- 
20  crachement  6'a  et  7'a  par  rapport  au  bord  7a  de  façon 

identique  aux  décrochements  des  bords  2a  et  4a  par 
rapport  au  bord  3a. 

Enfin  les  bords  8a  et  9a  sont  dans  le  prolonge- 
ment  l'un  de  l'autre,  le  bord  10a  du  volet  d'extrémité 

25  10  présentant  par  contre  un  décrochement  9'a  par 
rapport  au  bord  9a  du  volet  principal  9  adjacent. 

De  telles  dispositions  sur  les  bords  supérieurs 
des  volets  du  flan  ont  pour  effet  de  surhausser  les 
bords  supérieurs  3a  et  7a  des  volets  principaux  3  et 

30  7,  qui  présentent  donc  une  partie  en  saillie  par  rap- 
port  aux  bords  supérieurs  des  volets  adjacents  2,  4, 
6  et  8. 

Les  volets  intermédiaires  4,  6,  8  et  les  volets 
d'extrémité  2  et  10  ont  quant  à  eux,  et  plus  précisé- 

35  ment  une  forme  sensiblement  identique,  de  contour 
en  trapèze  isocèle. 

Ils  sont  démunis  de  rabats  et  présentent  des 
bords  inférieurs  évidés,  respectivement  4b,  6b,  8b  et 
2b,  10b  en  forme  de  portion  de  cercle  dont  les  extré- 

40  mités  sont  situées  à  la  jonction  des  premières  et  se- 
condes  lignes  de  pliage  des  volets  principaux  adja- 
cents  et  dont  le  rayon  de  courbure  est  dirigé  vers  l'ex- 
térieur  du  volet  intermédiaire  ou  d'extrémité  concer- 
né. 

45  Les  rabats  11,  12,  13  et  14  comprennent  respec- 
tivement  des  bords  extérieurs  11a,  12a,  13a  et  14a  et 
des  bords  latéraux  11b,  11c  ;  12b,  12c  ;  13b,  13c  et 
14b,  14c,  les  bords  latéraux  respectifs  et  en  vis  à  vis 
de  deux  rabats  adjacents  étant  en  contact  l'un  avec 

50  l'autre,  par  exemple  sur  deux  tiers  de  leur  longueur  à 
partir  des  bords  extérieurs,  lorsque  le  flan  est  à  plat. 

Plus  précisément,  dans  le  mode  de  réalisation 
plus  particulièrement  décrit  ici,  deux  rabats  11  et  13 
correspondant  aux  volets  principaux  3  et  7  sont  iden- 

55  tiques,  leurs  bords  latéraux  présentant  des  parties  en 
biais  à  450  vers  l'extérieur,  à  partir  des  secondes  li- 
gnes  de  pliage,  sur  une  longueur  I  égale  à  la  distance 
existant  entre  les  extrémités  des  secondes  lignes  de 
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pliage  situées  en  vis  à  vis,  d'une  part  du  rabat  princi- 
pal  11  ou  13  et  d'autre  part  du  rabat  adjacent  12  ou 
14. 

Les  parties  de  bords  latéraux  restantes  des  ra- 
bats  11  et  13,  non  en  biais,  sont  perpendiculaires  aux 
secondes  lignes  de  pliage  correspondantes  3"  et  7", 
les  bords  extérieurs  11a  et  13a  étant  respectivement 
parallèles  auxdites  secondes  lignes  de  pliage  3"  et 
7". 

Les  rabats  12  et  14  présentent  quant  à  eux  des 
formes  spécifiques  qui  seront  détaillées  en  référence 
au  procédé  de  découpe.  Ces  formes  sont  détermi- 
nées  d'une  part  par  les  formes  des  deux  autres  rabats 
et  d'autre  part  par  la  découpe  simultanée  des  flans 
adjacents. 

Enfin,  il  est  prévu  des  orifices  15  dans  les  volets 
principaux,  par  exemple  circulaires  et  disposés  de  fa- 
çon  symtérique  par  rapport  à  la  droite  perpendiculaire 
médiane  des  volets  trapézoïdaux,  pourfaciliter  l'exa- 
men  du  contenu  de  la  barquette,  et  en  permettre  l'aé- 
ration. 

Dans  le  mode  de  réalisation  représenté  les 
grands  volets  3  et  7  en  comportent  trois  en  triangle 
et  les  petits  volets  5  et  9,  deux  sur  la  médiane  elle- 
même. 

On  va  maintenant  décrire  la  barquette  16  réalisée 
avec  le  flan  1  en  référence  à  la  figure  2. 

La  barquette  16  est  de  forme  tronconique  peu 
prononcée  à  coins  coupés,  et  comporte  quatre  faces 
latérales  principales  1  7,  1  8,  1  9,  20,  deux  à  deux  iden- 
tiques  constituées  par  les  volets  principaux  3,  5,  7  et 
9,  reliées  entre  elles  par  quatre  faces  secondaires  21  , 
22,  23,  24  constituées  par  les  volets  intermédiaires  4, 
6,  8  et  par  le  volet  d'extrémité  2,  une  desdites  faces 
24  comprenant  au  moins  en  partie  une  double  épais- 
seur  25  de  carton  constituée  par  l'autre  volet  d'extré- 
mité  1  0  fixé  sur  ledit  volet  d'extrémité  2  par  exemple 
par  collage. 

La  barquette  16  comprend  un  fond  26  constitué 
par  les  quatres  rabats  1  1  ,  12,  13et14reliés  auxfaces 
latérales  parles  secondes  lignes  de  pliage,  comme  vu 
précédemment  pour  le  flan  1. 

Dans  le  mode  de  réalisation  plus  particulièrement 
décrit  ici  le  fond  26  comprend  deux  rabats  identiques 
1  1  et  1  3  de  dimension  transversale  d  égale  à  la  moitié 
de  la  dimension  transversale  du  fond,  ce  qui  fait  que 
les  bords  extérieurs  11a  et  13a  des  rabats  sont  en 
contact  l'un  avec  l'autre,  les  bords  latéraux  desdits  ra- 
bats  étant  quant  à  eux,  d'une  part  en  contact  avec  les 
bords  inférieurs  5b  et  9b  des  volets  principaux  5  et  9 
le  long  des  secondes  lignes  de  pliage  5"  et  9",  et  d'au- 
tre  part  dans  le  prolongement  de  la  surface  en  biais 
des  faces  secondaires  correspondantes,  adjacentes 
à  la  face  principale  porteuse  du  rabat. 

Les  deux  autres  rabats  12  et  14  sont  quant  à  eux 
repliés  en  dessous  des  deux  rabats  identiques  11  et 
13,  sur  la  face  externe  desquels  ils  sont  collés. 

Les  caractéristiques  ci-dessus  sur  les  rabats  et 

leur  disposition  les  uns  par  rapport  aux  autres  per- 
mettent  d'obtenir  un  fond  solide  dont  la  surface  inter- 
ne  est  lisse,  sans  partie  contondante,  et  occupe  en- 
tièrement  la  section  de  la  barquette  en  partie  basse 

5  de  cette  dernière. 
La  figure  3  montre  une  feuille  27  de  carton  ondu- 

lé  dont  les  cannelures  sont  disposées  parallèlement 
au  sens  transversal  (flèche  28)  de  la  feuille. 

Deux  rangées  30  et  50  disposées  tête-bêche,  de 
10  flans  31,  31',  31",  etc..  et  51,  51',  51",  etc  ....  selon 

l'invention  y  sont  formés  et  découpées  selon  le  mode 
de  réalisation  du  procédé  de  découpe  de  l'invention 
plus  particulièrement  décrit  ici.  Pour  ce  faire  on  utilise 
un  type  de  machine  existante  connue  en  elle  même, 

15  de  découpe  à  plat,  dont  les  éléments  constitutifs  sont 
à  la  portée  de  l'homme  du  métier  devant  mettre  en 
oeuvre  le  procédé  selon  l'invention,  les  lames  et 
contre  parties  de  découpe  et  de  refoulage  étant  sim- 
plement  et  par  exemple  adaptées  aux  nouvelles  for- 

20  mes  de  flan  selon  l'invention  ; 
On  se  réfère  maintenant  également  aux  figures 

4  et  5. 
Pour  obtenir  les  flans  de  l'invention,  on  découpe 

par  poinçonnage  les  suites  de  volets  32,  32',  etc  ;  52, 
25  52',  etc  reliées  aux  rabats  33,  33',  etc....  ;  53,  53', 

etc...  selon  des  lignes  brisées  parallèles  34,  34', 
etc...  ;  54,  54',  etc...  formant  sensiblement  un  arc  de 
cercle  dont  le  rayon  de  courbure  35,  (35',  etc..)  ;  (55, 
etc.),  55"'  est  compris  entre  1  m  et  5  m,  les  bords  su- 

30  périeurs  36',  (36",  etc.)  ;  56',  (56",  etc.)  (voir  figure 
4)  des  volets  restant  en  contact  avec  les  bords  infé- 
rieurs  37,  (37',  etc.)  et  57,  (57',  etc.)  des  rabats  du 
flan  précédent. 

Les  bords  supérieurs  36,  (36',  etc.)  et  56,  (56', 
35  etc.)  des  deux  rangées  adjacentes  (voir  figure  5) 

sont  tangents  au  départ  puis  dans  le  prolongement 
l'un  de  l'autre,  de  façon  à  former  une  forme  de  S  dans 
le  sens  transversal  28. 

On  évide  par  ailleurs,  par  exemple  simultané- 
40  ment  à  l'opération  de  découpe  entre  deux  flans  adja- 

cents  parallèles,  au  niveau  d'un  deuxième  volet  prin- 
cipal  à  compter  de  l'extrémité,  une  première  portion 
de  carton  38,  (38',  etc.)  ;  58,  (58',  etc.)  en  forme  de 
fente  symétrique  par  rapport  à  une  droite  39  ;  59,  pour 

45  constituer  d'un  côté  (voir  figure  4)  les  bords  supé- 
rieurs  40'a  du  volet  principal  40'  symétrique  par  rap- 
port  à  la  droite  39,  et  les  bords  supérieurs  41  'a  et  42'a 
de  deux  volets  intermédiaires  41  '  et  42'  adjacents  au 
volet  40',  et  de  l'autre  côté  le  bord  inférieur  43a  du  ra- 

50  bat  43  correspondant  au  volet  40,  et  une  partie  44a 
et  45a  des  bords  latéraux  des  deux  rabats  adjacents 
44  et  45. 

On  évide  également  simultanément  en  partie 
basse  46,  (46'...)  ;  66  (66'...)  des  volets  intermédiai- 

55  res  une  portion  de  carton  pour  former  les  bords  infé- 
rieurs  47,  (47',  etc.)  ;  67,  (67',  etc.)  desdits  volets 
et  les  bords  latéraux  des  rabats  adjacents. 

On  évide  par  ai  Heurs  (cf.  figure  5)  de  part  etd'au- 
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tre  des  bords  latéraux  supérieurs  48a,  etc.;  68a, 
etc...  et  inférieurs  48b,  etc...  ;  68b,  etc...  des  volets 
d'extrémité  48,  68  adjacents  des  deux  rangées,  deux 
portions  symétriques  70  former  lesdits  bords  infé- 
rieurs  et  supérieurs  desdits  volets  d'extrémité  et  les 
bords  latéraux  extérieurs  49c,  69c  des  rabats  49,  69 
du  volet  principal  adjacent  auxdits  volets  d'extrémité. 

Sur  la  figure  5  l'évidement  est  entièrement  situé 
au-dessus  du  bord  supérieur  d'un  volet  principal. 

Sur  la  figure  6  on  a  représenté  une  variante  de  la 
découpe  entre  deux  rangées,  montrant  un  évidement 
71  chevauchant  en  partie  deux  bords  supérieurs  de 
volet,  à  savoir  un  volet  supérieur  principal  72  et  un  vo- 
let  supérieur  intermédiaire  73. 

On  découpe  également  pour  chaque  flan  les 
bords  latéraux  des  rabats  d'un  même  flan  situés  en 
vis  à  vis,  par  exemple  sur  la  figure  4,  les  bords  44c  et 
43b,  43c  et  45b,  etc.,  qui  restent  en  contact. 

Enfin,  on  forme  les  premières  et  secondes  lignes 
de  pliage  entre  volets  et  rabats  de  façon  connue  en 
elle-même,  par  exemple  par  compression  entre  une 
lame  et  une  contre  lame. 

Sur  la  figure  4,  on  a  également  illustré  de  façon 
plus  précise  la  disposition  qui  permet  le  pliage  des  ra- 
bats  opposés  identique  44,  45  au-dessus  des  deux 
autres  dont  un  seul  est  représenté  en  43. 

Pour  ce  faire,  les  lignes  de  pliage  43'  et  44'  des 
rabats  43  et  44  vont  être  sécantes  en  un  point  73,  dé- 
calé  d'une  distance  déterminée  par  rapport  au  point 
d'intersection  74  entre  la  ligne  de  pliage  43'  et  le  pro- 
longement  du  bord  44c  du  rabat  44,  ce  qui  permet  de 
rattraper  les  différences  de  niveaux  entre  les  lignes 
de  pliage  des  deux  rabats  principaux  identiques  et  les 
lignes  de  pliage  des  deux  rabats  restants,  qui  doivent 
être  un  peu  plus  basses. 

Les  figures  7  et  8  montrent  deux  flans  75, 
75'  sensiblement  identiques  sauf  pour  ce  qui  est  de  la 
disposition  des  rabats  inférieurs  76,  77,  78  et  79,  (res- 
pectivement  76',  77',  78'  et  79'),  destinés  à  former  le 
fond,  et  qui,  dans  le  cas  du  flan  75  comprennent  des 
bords  latéraux  éloignés  les  uns  des  autres,  à  l'inverse 
du  flan  75',  où  deux  rabats  adjacents  sont  en  contact 
l'un  avec  l'autre. 

Chaque  flan  75  (75')  comprend  comme  décrit 
précédemment  une  série  de  neuf  volets  reliés  les  uns 
aux  autres  par  des  lignes  de  pliages  convergentes  80 
(80')  à  savoir  quatre  volets  principaux  81  (81'),  trois 
volets  intermédiaires  82  (82')  et  deux  volets  d'extré- 
mité  83  (83'). 

Les  volets  principaux  81  (81')  comprennent,  en 
plus  des  rabats  inférieurs  mentionnés  ci-dessus,  aux- 
quels  ils  sont  rattachés  par  des  deuxièmes  lignes  de 
pliage,  une  série  84  (84')  de  rabats  supérieurs  reliés 
aux  bords  supérieurs  desdits  volets  principaux  par 
des  troisièmes  lignes  de  pliage  85  (85'),  parallèles 
aux  deuxièmes  lignes  de  pliage,  pour  former  le  cou- 
vercle  de  la  barquette  quand  le  flan  est  replié. 

Les  séries  84  et  84'  étant  identiques,  une  seule 

d'entre  elles  est  décrite  ci-après. 
Elle  comporte  deux  jeux  de  rabats  identiques  in- 

tercalés,  à  savoir  deux  rabats  identiques  86  présen- 
tant  chacun  respectivement  deux  bords  latéraux 

5  comprenant  une  partie  en  biais  87  à  45°  vers  l'exté- 
rieur,  à  partir  et  par  rapport  à  la  troisième  ligne  de  plia- 
ge  85  à  laquelle  le  rabat  est  rattaché,  suivie  d'une 
deuxième  partie  88,  perpendiculaire  à  ladite  ligne  jus- 
qu'au  bord  89,  parallèle  à  ladite  ligne  85,  et  deux  ra- 

w  bats  rectangulaires  ou  sensiblement  rectangulaires 
90  rattachés  par  exemple  aux  plus  petits  volets  prin- 
cipaux. 

Un  léger  décallage  entre  troisième  lignes  de  plia- 
ge  permet  la  fermeture  du  couvercle  par  superposi- 

15  tion  exacte  des  rabats  refermés  les  uns  sur  les  au- 
tres. 

Comme  il  va  de  soi,  et  comme  il  résulte  d'ailleurs 
de  ce  qui  précède,  la  présente  invention  n'est  pas  li- 
mitée  aux  modes  de  réalisation  plus  particulièrement 

20  décrits  ici.  Elle  en  embrasse  au  contraire  toutes  les 
variantes  et  notamment  celles  où  : 

-  La  barquette  comporte  quatre  volets  princi- 
paux  identiques. 

-  L'épaisseur  du  carton  ondulé  est  supérieur  à  1 
25  mm,  par  exemple  3  mm. 

-  La  forme  des  bords  inférieurs  des  volets  inter- 
médiaires  est  différente. 

30  Revendications 

1.  Flan  (1)  en  feuille  de  carton  ondulé  pour  la  réali- 
sation  d'une  barquette  (16)  à  coins  coupés, 
comportant  une  suite  de  neuf  volets  reliés  les  uns 

35  aux  autres  par  des  premières  lignes  de  pliage 
(2'  à  9'),  à  savoir  quatre  volets  principaux  (3,  5, 
7,  9)  identiques  deux  à  deux,  trois  volets  intermé- 
diaires  (4,  6,  8)  séparant  lesdits  volets  principaux 
deux  à  deux,  et  deux  volets  d'extrémité  (2,10), 

40  dont  un  (10)  formant  languette  de  fixation, 
chaque  volet  principal  comportant  un  rabat  (11, 
12,  13,  14)  relié  à  un  bord  (3b,  5b,  7b,  9b)  dudit 
volet  principal,  dit  bord  inférieur,  par  une  seconde 
ligne  de  pliage  (3",  5",  7",  9"),  pour  former  le  fond 

45  (26)  de  la  caisse,  les  volets  intermédiaires  et  les 
volets  d'extrémité  étant  dénués  de  rabats,  lesdits 
volets  intermédiaires  et  au  moins  un  volet  d'ex- 
trémité  étant  propres  à  former  les  coins  coupés 
de  ladite  caisse  à  réaliser, 

50  caractérisé  en  ce  que  les  premières  lignes  de 
pliage  (2'  à  9')  sont  convergentes,  les  volets  prin- 
cipaux  (3,  5,  7,  9)  formant  des  trapèzes  isocèles. 

2.  Flan  selon  la  revendication  1,  caractérisé  en  ce 
55  que  les  bords  latéraux  (11c,  12b,  12c,  13b,  13c, 

14b)  respectifs  et  en  vis  à  vis  de  deux  rabats  ad- 
jacents  sont  en  contact  l'un  avec  l'autre  lorsque 
le  flan  est  en  position  développée. 

6 
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3.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  rabats 
(11,  13)  de  deux  desdits  volets  principaux  (3,  7) 
sont  identiques  et  présentent  chacun  et  respecti- 
vement  deux  bords  latéraux  (11b,  11c;  13b,  13c)  5 
comprenant  une  première  partie  en  biais  vers 
l'extérieur  à  partir  des  secondes  lignes  de  pliage 
(3",  7"),  et  une  deuxième  partie  perpendiculaire 
auxdites  seconde  lignes  de  pliage. 

10 
4.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  volets  in- 
termédiaires  et  d'extrémité  présentent  un  bord  in- 
férieur  (2b,  4b,  6b,  8b,  10b)  évidé. 

15 
5.  Flan  selon  la  revendication  4,  caractérisé  en  ce 

que  lesdits  rabats  identiques  (11,  13)  sont  de  di- 
mension  transversale  égale  à  la  moitié  de  la  di- 
mension  transversale  du  fond  (26)  de  la  barquet- 
te,  et  en  ce  que  les  secondes  lignes  de  pliage  (3",  20 
5",  7",  9")  sont  agencées  pour  permettre  la  for- 
mation  du  fond  par  pliage  desdits  rabats  identi- 
ques  au  dessus  des  rabats  des  deux  autres  vo- 
lets  principaux. 

25 
6.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  secondes 
lignes  de  pliage  (3",  5",  7",  9")  sont  disposées 
dans  le  sens  sensiblement  parallèle  aux  canne- 
lures  du  carton  ondulé.  30 

7.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  bords  su- 
périeurs  (3a,  7a)  des  deux  volets  principaux  iden- 
tiques  (3,  7)  présentent  une  partie  en  saillie  par  35 
rapport  aux  bords  supérieurs  (2a,  4a,  6a,  8a)  des 
volets  intermédiaires  ou  d'extrémité  adjacents. 

8.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes,  caractérisé  en  ce  que  l'angle  formé 
par  les  deux  premières  lignes  de  pliage  d'un 
même  volet  est  compris  entre  de  l'ordre  de  2°  et 
de  l'ordre  de  10°,  et  de  préférence  de  l'ordre  de 
5  °. 

40 

45 
9.  Flan  selon  l'une  quelconque  des  revendications 

précédentes  caractérisé  en  ce  que  chaque  volet 
principal  (81)  comporte  un  deuxième  rabat  (86, 
90)  relié  au  bord  supérieur  dudit  volet  principal 
par  une  troisième  ligne  de  pliage  (85),  pour  for-  50 
mer  le  couvercle  de  la  barquette. 

10.  Flan  selon  la  revendication  9  caractérisé  en  ce 
que  les  deuxièmes  rabats  de  deux  desdits  volets 
principaux  sont  identiques  et  présentent  chacun  55 
et  respectivement  deux  bords  latéraux  compre- 
nant  une  première  partie  en  biais  vers  l'extérieur 
à  partir  des  troisième  lignes  de  pliage. 

11.  Procédé  de  découpe  de  flans  (31,  31',  etc...  ;  51, 
51',  etc..)  identiques  selon  l'une  quelconque  des 
revendications  précédentes,  dans  une  feuille  ou 
une  bande  de  carton  ondulé,  caractérisée  en  ce 
que 

-  on  découpe  les  suites  de  volets  et  rabats 
(32,  32',  etc...  ;  52,  52  ',  etc..)  (33,  33',  etc... 
53,  53',  etc..)  correspondant  à  chaque  flan 
par  poinçonnage,  selon  des  lignes  brisées 
(34,  34',  etc...  ;  54,  54',  etc..)  parallèles  for- 
mant  sensiblement  un  arc  de  cercle  de 
grand  rayon  de  courbure,  les  bords  supé- 
rieurs  des  volets  d'un  flan  restant  en 
contact  avec  les  bords  inférieurs  des  rabats 
du  flan  précédent, 

-  on  évide  entre  deux  flans  adjacents  paral- 
lèles  une  première  portion  (38,  38',  ...  ;  58, 
58',  ...)  de  carton  en  forme  de  fente  symé- 
trique  par  rapport  à  une  droite  (39,  59),  pour 
constituer  d'un  coté  les  bords  supérieurs 
d'un  volet  principal  symétrique  par  rapport 
à  ladite  droite,  et  les  bords  supérieurs  des 
deux  volets  intermédiaires  adjacents,  et  de 
l'autre  coté  le  bord  inférieur  du  rabat  corres- 
pondant  audit  volet  principal  symétrique  par 
rapport  à  ladite  droite  du  flan  suivant  et  une 
partie  des  bords  inférieurs  des  rabats  adja- 
cents  audit  rabat  correspondant, 

-  on  évide  en  partie  basse  de  chacun  des  vo- 
lets  intermédiaires  et  d'extrémité  une 
deuxième  portion  de  carton  (70,  71)  pour 
former  les  bords  inférieurs  desdits  volets  in- 
termédiaires  et  d'extrémité  et  les  bords  la- 
téraux  en  biais  vers  l'extérieur  des  rabats 
de  volets  principaux, 

-  on  découpe  pour  chaque  flan  les  bords  la- 
téraux  des  rabats  d'un  même  flan  situés  en 
vis  à  vis,  lesdits  bors  latéraux  de  rabat  res- 
tant  en  contact,  et 

-  on  forme  pour  chaque  flan  les  premières  et 
secondes  lignes  de  pliage  entre  volets  et 
rabats. 

12.  Procédé  de  découpe  selon  la  revendication  11, 
caractérisé  en  ce  que 

-  on  découpe  simultanément  deux  rangées 
(30,  50)  de  flans  disposées  l'une  à  coté  de 
l'autre,  tournée  de  180°  l'une  par  rapport  à 
l'autre,  les  bords  latéraux  extérieurs  des  vo- 
lets  d'extrémité  des  flans  d'une  rangée 
étant  en  contact  après  découpe  avec  les 
bords  latéraux  extérieurs  des  volets  d'ex- 
trémité  opposés  des  flans  de  l'autre  rangée 
disposés  tête  bêche,  et 

-  on  évide  de  part  et  d'autre  des  bords  laté- 
raux  supérieur  et  inférieur  desdits  volets 
d'extrémité  adjacent  de  chaque  couple  de 
flans  appartenant  respectivement  aux  ran- 
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gées  disposées  tête  bêche,  deux  portions 
de  carton  identiques  (70,  71)  pour  former 
les  bords  inférieurs  et  supérieurs  desdits 
volets  d'extrémité  et  les  bords  latéraux  ex- 
térieurs  des  rabats  du  volet  principal  adja- 
cent  auxdits  volets  d'extrémité. 

19.  Barquette  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  3  à  1  8  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte 
de  plus  un  couvercle. 

13.  Barquette  (16)  en  carton  ondulé,  comportant 
quatre  faces  latérales  principales  (17,18,19,  20), 
deux  à  deux  identiques  et  reliées  entre  elles  par  w 
quatre  faces  secondaires  (21  ,  22,  23,  24)  formant 
coins  coupés,  une  desdites  faces  secondaires 
comprenant  au  moins  en  partie  une  double  épais- 
seur  de  carton  (25)  pour  fixation  par  collage, 
et  un  fond  (26)  constitué  par  quatre  rabats  (11,  15 
12,  13,  14)  respectivement  reliés  auxdites  faces 
latérales  principales  par  des  lignes  de  pliage  (3", 
5",  7",  9"),  dites  secondes  lignes  de  pliage,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  les  faces  latérales  principales 
(17,  18,  19,  20)  forment  des  trapèzes  isocèles.  20 

14.  Barquette  (16)  selon  la  revendication  13,  carac- 
térisée  en  ce  que  les  bords  extérieurs  respectifs 
(11a,  13a)  de  deux  rabats  appartenant  à  deux  fa- 
ces  latérales  principales  (1  1  ,  1  3)  en  vis  à  vis  sont  25 
parallèles  aux  secondes  lignes  de  pliage  desdites 
faces  latérales  et  sont  en  contact  l'un  avec  l'au- 
tre. 

15.  Barquette  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  30 
tions  13  et  14,  caractérisée  en  ce  que  les  secon- 
des  lignes  de  pliage  (3",  5",  7",  9")  sont  dispo- 
sées  dans  le  sens  sensiblement  parallèle  aux 
cannelures  du  carton  ondulé. 

35 
16.  Barquette  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 

tions  1  3  à  1  5,  caractérisée  en  ce  que  les  faces  la- 
térales  secondaires  (21,  22,  23,  24)  présentent 
un  bord  inférieur  dénué  de  rabat  en  forme  ou  sen- 
siblement  en  forme  de  demi-cercle  ou  de  portion  40 
de  demi-cercle  dont  le  rayon  de  courbure  est  di- 
rigé  vers  l'extérieur  desdites  faces  latérales  se- 
condaires. 

17.  Barquette  selon  l'une  quelconque  des  revendica-  45 
tions  13  à  16,  caractérisée  en  ce  que  les  bords 
supérieurs  (3a,  7a)  respectifs  de  deux  faces  laté- 
rales  principales  identiques  (17,  19)  présentent 
chacun  une  partie  légèrement  en  saillie  par  rap- 
port  au  bord  supérieur  des  faces  secondaires  ad-  50 
jacentes. 

18.  Barquette  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  13  à  15,  caractérisée  en  ce  que  l'angle  des 
trapèzes  isocèles  des  faces  latérales  est  compris  55 
entre  92°  et  98°,  et  de  préférence  de  l'ordre  de 
95°. 
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